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Appartient à Conseil des ministres du 31 janvier 2020

Mise à disposition provisoire d'une école en attendant la construction d'une 5e Ecole
européenne

Sur proposition de la Première ministre Sophie Wilmès et du ministre chargé de la Régie des
bâtiments et ministre des Affaires européennes Koen Geens, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur la mise à disposition d’une Ecole européenne provisoire en attendant la construction d’une
5e Ecole européenne définitive.

L’État belge s’est engagé envers la Commission européenne à créer des Écoles européennes sur le
territoire belge. Afin de répondre à la tendance croissante du nombre d’élèves et dans l’attente d’une 5e
Ecole européenne pour 2500 élèves, le Conseil des ministres donne son feu vert pour :

le lancement d'un marché en Design, Build & Maintenance (DBM) pour la réalisation, sur le terrain de
l’ancien site de l’OTAN, d'un accueil provisoire de 1500 élèves

la mise en place d’un groupe de travail afin d’évaluer les besoins futurs des écoles européennes pour
suivre l’évolution du nombre d’élèves dans chaque école européenne
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